
Procès-verbal de la séance régulière des membres du conseil d’administration de la Régie 
intermunicipale de l’eau potable Varennes, Sainte-Julie, Saint-Amable, tenue le jeudi 18 avril 2024, à 
20 h 30 à la salle de rencontres de la RIEP située au 1870, route Marie-Victorin à Varennes. 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : 
 

• Monsieur Martin Damphousse, premier vice-président 
• Monsieur Mario Lemay, deuxième vice-président 
• Monsieur Marc-André Savaria, directeur 
• Monsieur Gaétan Marcil, directeur 
• Madame Sylvie Beaulieu, directrice 
• Monsieur Claude Dalpé, directeur 
• Monsieur Dany Charbonneau, directeur 
 

Monsieur Jean Bergeron, directeur général et secrétaire-trésorier ainsi que Madame Marie-Josée 
Daigle, secrétaire-trésorière adjointe étaient aussi présents. 
 
Résolution 24-5487 APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE DU JEUDI 18 AVRIL 2024 
 
Sur proposition de Monsieur Dany Charbonneau appuyé par Monsieur Marc-André Savaria il est 
unanimement résolu d’approuver l’ordre du jour de la séance régulière des membres du conseil 
d’administration du jeudi 18 avril 2024 tenue à 20 h 30 à la salle de rencontres de la RIEP située au 1870, 
route Marie-Victorin à Varennes. 
 
L’ordre du jour est le suivant : 
 
Résolution 24-5488 Approbation du procès-verbal de la séance du 21 mars 2024 
 
Résolution 24-5489 Mandat Ville de Repentigny appel d’offres produits chimiques 2025 
 
Résolution 24-5490 Embauche technicien à l’entretien temporaire 
 
Résolution 24-5491 Ouverture appel d’offres camion de service 
 
Résolution 24-5492 Avis de motion et projet de Règlement #54 décrétant un emprunt pour le 

remplacement du camion de service 
 
Résolution 24-5493 Avis de motion et projet de Règlement #55 sur la gestion contractuelle 
 
Résolution 24-5494 Autorisation de signature de lettres d’entente 
 
Résolution 24-5495 Avis de motion et projet de Règlement #56 déléguant des pouvoirs à 

certains fonctionnaires de la Régie 
 
Résolution 24-5496 Approbation des dépenses du 22 mars au 18 avril 2024 
 
 Prochaine séance 
 
Résolution 24-5497 Levée de l’assemblée 
 
Entrée en vigueur : 18-04-2024 
 
Résolution 24-5488 APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 21 MARS 2024 
 

Sur proposition de Monsieur Gaétan Marcil appuyé par Monsieur Mario Lemay il est unanimement 
résolu d’approuver le procès-verbal de la séance des membres du conseil d’administration de la RIEP 
tenue le 21 mars 2024. 
 

Entrée en vigueur : 18-04-2024 
  



Résolution 24-5489 MANDAT VILLE DE REPENTIGNY APPEL D’OFFRES PRODUITS CHIMIQUES 
 
CONSIDÉRANT le regroupement des villes de l'Assomption, Joliette, Repentigny, Rosemère, Saint-
Eustache, Saint-Jérôme, Sainte-Thérèse, ainsi que les régies d'Aqueduc intermunicipale des 
Moulins, intermunicipale de l'eau de Deux-Montagnes et intermunicipale de l’eau potable 
Varennes, Sainte-Julie, Saint-Amable, pour l'achat en commun de produits chimiques pour le 
traitement de l'eau; 
 
CONSIDÉRANT que les villes et régies faisant partie du regroupement « Rive-Nord » procèdent à 
tour de rôle à la préparation des documents d’appel d’offres; la Ville de Repentigny étant celle 
qui procédera à l’appel d’offres pour l’année 2025; 
 
EN CONSÉQUENCE: 
 
Sur proposition de Monsieur Claude Dalpé, appuyé par Madame Sylvie Beaulieu, il est 
unanimement résolu de mandater la Ville de Repentigny pour procéder à l'appel d'offres et à 
l'ouverture des soumissions publiques pour l'approvisionnement en produits chimiques requis pour 
le traitement de l'eau, par la Régie intermunicipale de l’eau potable Varennes, Sainte-Julie, Saint-
Amable pour l'année 2025. 
 
Entrée en vigueur : 18-042024 
 
Résolution 24-5490 EMBAUCHE TECHNICIEN À L’ENTRETIEN TEMPORAIRE 
 
ATTENDU QUE le processus de sélection à la recherche de candidats pour le poste de technicien 
à l’entretien temporaire se terminait le 8 avril 2024, ce dernier étant devenu vacant à la suite du 
départ de de l’employé #298; nous avons affiché le poste à l’externe et 16 candidats ont postulé. 
 
ATTENDU QUE le comité, de sélection a rencontré six (6) candidats en entrevue et a sélectionné 
M. Marc-André Fournier et que ce dernier doit effectuer ses tests physiques à la suite de la 
présente séance; 
 
ATTENDU QUE le directeur général recommande l’embauche de Monsieur Marc-André Fournier, 
conditionnellement aux résultats de son évaluation physique; 
 
EN CONSÉQUENCE 
 
Sur proposition de Monsieur Gaétan Marcil, appuyé par Monsieur Dany Charbonneau, il est 
unanimement résolu d’approuver la recommandation du directeur général et d’approuver 
l’embauche de Monsieur Marc-André Fournier conditionnellement aux résultats de son évaluation 
physique. 
 
Entrée en vigueur : 18-04-2024 
 
Résolution 24-5491 OUVERTURE DE L’APPEL D’OFFRES POUR L’ACHAT D’UN CAMION DE SERVICE 
 
ATTENDU QUE la Régie a procédé à un appel d’offres auprès de la SEAO pour le remplacement de 
notre camion de service; 
 
ATTENDU QUE sur six (6) compagnies ayant demandé le devis, deux (2) ont soumis un prix, transport, 
immatriculation et taxes incluses. 
 
Les montant des soumissions sont les suivants : 
 

1. Équipement Twin inc 559 348,78 $ 
2. Globocam (Montréal) inc. 581 985,10 $ 

 
EN CONSÉQUENCE 
 
Sur proposition de Monsieur Claude Dalpé, appuyé par Monsieur Marc-André Savaria, il est 
unanimement résolu d’octroyer le contrat pour le remplacement du camion de service au plus bas 
soumissionnaire conforme, soit Équipement Twin inc à 559 348,78 $, transport, immatriculation et taxes 
incluses, conditionnellement à l’octroi du Règlement d’emprunt par le MAMH. 
 
Entrée en vigueur : 18-04-2024 
  



Résolution 24-5492 AVIS DE MOTION ET PROJET DE RÈGLEMENT #54 DÉCRÉTANT UN EMPRUNT 
POUR LE REMPLACEMENT DU CAMION DE SERVICE 

 
CONSIDÉRANT QU’UN avis de motion est demandé pour le règlement d’emprunt 54, règlement 
décrétant un emprunt pour le remplacement du camion de service pour un montant de 560 000 $ 
et autorisant un emprunt à cette fin; 
 
CONSIDÉRANT QU’UN dépôt est demandé pour le projet de règlement numéro 54 intitulé 
règlement décrétant un emprunt pour le remplacement du camion de service; 
 

EN CONSÉQUENCE : 
 

Sur proposition de Madame Sylvie Beaulieu appuyé par Monsieur Mario Lemay, il est donné avis 
de motion qu’il sera adopté à la séance régulière du jeudi 16 mai 2024, le règlement d’emprunt 
54 décrétant un emprunt pour le remplacement du camion de service pour un montant de 
560 000 $. 
 
Entrée en vigueur : 18-04-2024 
 
Résolution 24-5493 AVIS DE MOTION ET PROJET DE RÈGLEMENT #55 SUR LA GESTION 

CONTRACTUELLE 
 
CONSIDÉRANT QU’UN avis de motion est demandé pour le règlement 55, règlement sur la gestion 
contractuelle; 
 
CONSIDÉRANT QU’UN dépôt est demandé pour le projet de règlement numéro 55 intitulé 
règlement sur la gestion contractuelle; 
 

EN CONSÉQUENCE : 
 

Sur proposition de Monsieur Gaétan Marcil appuyé par Monsieur Claude Dalpé, il est donné avis 
de motion qu’il sera adopté à la séance régulière du jeudi 16 mai 2024, le règlement 55 sur la 
gestion contractuelle. 
 
Entrée en vigueur : 18-04-2024 
 
Résolution 24-5494 AUTORISATION DE SIGNATURE DE LETTRES D’ENTENTE 
 
ATTENDU QUE le SCFP Section locale 1965 et la RIEP ont présenté deux projets de lettres d’entente aux 
membres du conseil lors de séances précédentes comprenant d’une part que ces derniers 
reconnaissent les conclusions de la sentence arbitrale en ce qui concerne l’évaluation des postes qui 
en faisaient l’objet et conviennent par la présente lettre d’entente d’un règlement final autant en ce 
qui concerne les évaluations que pour les montants versés pour la rétroactivité et d’autre part la 
Modification de la clause 15.06 et ajout de la clause 15.08 à la convention collective 2022-2028; 
 
ATTENDU QUE le conseil d’administration accepte le contenu de celles-ci; 
 
EN CONSÉQUENCE 
 
Sur proposition de Madame Sylvie Beaulieu, appuyé par Monsieur Dany Charbonneau, il est 
unanimement résolu d’accepter les deux lettres d’entente présentées par le SCFP Section locale 
1965 et la RIEP et d’autoriser la signature, par le président du conseil d’administration ainsi que du 
directeur général. 
 
Entrée en vigueur : 18-04-2024 
 
Résolution 24-5495 AVIS DE MOTION ET PROJET DE RÈGLEMENT #56 DÉLÉGUANT DES POUVOIRS À 

CERTAINS FONCTIONAIRES DE LA RÉGIE 
 
CONSIDÉRANT QU’UN avis de motion est demandé pour le règlement 56, règlement déléguant 
des pouvoirs à certains fonctionnaires de la Régie; 
 
CONSIDÉRANT QU’UN dépôt est demandé pour le projet de règlement numéro 56 intitulé 
règlement déléguant des pouvoirs à certains fonctionnaires de la Régie; 
 

EN CONSÉQUENCE : 
 

Sur proposition de Monsieur Mario Lemay appuyé par Monsieur Marc-André Savaria, il est donné 
avis de motion qu’il sera adopté à la séance régulière du jeudi 16 mai 2024, le règlement 56 
déléguant des pouvoirs à certains fonctionnaires de la Régie. 
 
Entrée en vigueur : 18-04-2024 



Résolution 24-5496 APPROBATION DES DÉPENSES DU 22 MARS AU 18 AVRIL 2024 
 
Sur proposition de Monsieur Claude Dalpé appuyé par Monsieur Dany Charbonneau, il est 
unanimement résolu d’approuver les dépenses au fonds d’administration du 22 mars au 18 avril 2024. 
 
Entrée en vigueur : 18-04-2024 
 
 PROCHAINE SÉANCE 
 
Tel que fixé statutairement par la résolution 84-651, la prochaine séance régulière des membres 
du conseil d’administration se tiendra le jeudi 16 mai 2024 à 20h30 à la salle de rencontres de la 
RIEP située au 1870, route Marie-Victorin à Varennes; 
 
Entrée en vigueur : 24-04-2024 
 
Résolution 24-5497 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
Sur proposition de Madame Sylvie Beaulieu appuyée par Monsieur Gaétan Marcil, il est unanimement 
résolu de lever l’assemblée 
 
Entrée en vigueur : 18-04-2024 
 
 
 
 
…………………………………………………………………………….. 
Président 
 
 
 
 
………………………………………………………………………………. 
Secrétaire-trésorier 


